
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
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Nombre de votants

02/12/2025
19
13
15

Séance ? 07

08 f H/2025
Délibération 082/4.5

L'an deux mille vlngt-dnq, le huit décembre à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Rosiane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rosiane, BERNARD Béatrice, BILLET Sabine, BESSEAU Martine,
HAMEUN Karine, PONTOIZEAU Fabienne, HENRiQUES Floriane, et Mrs MILCENT Jean-Paul, ABU-AITA
Maher, GUILBAUD David, AVERTY Julien, HEMON Christian, POUGEARD Pierre.

Absents excusés : Mmes ARTUS Pauline, HA Christine, MOURAIN Usa, Mrs CHAUVIN Yannick,
CUVILLIERJean-Claude

Absents : Mrs PINEAU Nicolas.

Pouvoirs : Mme MOURAIN Usa a donné pouvoir à Mme GODEFROY Rosiane, Mr CHAUVIN Yannick a
donné pouvoir à Mme BERNARD Béatrice.

Madame BILLET Sabine a été élue secrétaire.

OBJET : Participation au financement de la protection sociale complémentaire (PSC) volet
« santé » " Procédure de [abellisation

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale

complémentaire de leurs agents,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publies à leur financement,

Vu l'avis du comité social territorial du 12 novembre 2025,

Madame Le Maire rapporte que l'artide L. 827-9 du code général de ta fonction publique prévoit
que les collectivités territoriales et leurs établissements publies participent au financemenfc des
garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une

maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient.

L'ordonnanœ n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette
participation à la garantie santé à compter du 1er janvier 2026.

Cette participation peut intervenir au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été
délivré dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances.



Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à
leur financement définit les garanties minimales des contrats destinés à couvrir les risques en

matière de santé et fixe la participation minimale mensuelle de ['employeur, pour chaque agentj

quelle que soit sa quotité de travail, à la moitié d'un montant de référence, fixé à 30 euros, soit 15

euros bruts minimum dans la limite du coût réel de la cotisation.

Madame Le Maire précise que chaque agent souhaitant bénéficier de cette participation doit
remettre une attestation de sa mutuelle justifiant de la labellisation de son contrat chaque année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à ['unanimité,

DECIDE que la collectivité participera au financement des contrats individuels labellisés
de protection sociale complémentaire en matière de santé à hauteur de 15 euros par
mois et par agent, quelle que soit sa quotité de travail. L'agent produire un justificatif
de cette labetlisation chaque année.

DECIDE d'inscrire les crédits nécessaires au budget de la collectivité,

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
^MadQïrrc-te"fflafre

GODEFROY

La secrétaire de séance
Mme BILLET Sabine


